














 

144 RUE DU TEMPLE 

Société par Actions Simplifiée au capital de 1.000 euros 

Siège social : Chez la Foncière Sima, 43 rue de Clery – 75002 PARIS 

RCS PARIS 881 229 827 

(Ci-après la « Société ») 

 

 

 

 

ACTE SOUS SEING PRIVE CONSTATANT LA DECISION UNANIME DES ACTIONNAIRES 

EN DATE DU 24 MARS 2021 

 

L'an deux mille vingt-et-un, 

Et le vingt-quatre mars, 

 

 

LES SOUSSIGNES :  

 

1) WHITEROCK, société par actions simplifiée unipersonnelle au capital de 10.000.018 euros, 

dont le siège social est situé 33 avenue du Rocher – 94100 SAINT MAUR DES FOSSES, 

immatriculée au RCS de CRETEIL sous le numéro 580 366 295, représentée par son président, 

Monsieur Tarek CHOUMAN, 

 

2) IW CORPORATION, société par actions simplifiée unipersonnelle au capital de 56.427.700 

euros, dont le siège social est situé 44 rue Escudier – 92100 BOULOGNE BILLANCOURT, 

immatriculée au RCS de NANTERRE sous le numéro 532 708 351, représentée par sa 

présidente, Madame Isabelle MATHE, 

 

3) LA FONCIERE SIMA, société civile au capital de 15.532.980 euros, dont le siège social est situé 

43 rue de Clery – 75002 PARIS, immatriculée au RCS de PARIS sous le numéro 538 785 353, 

représentée par son gérant, Monsieur Benny MAZOUZ, 

 

4) MKBA FINANCES, société par actions simplifiée unipersonnelle au capital de 24.470 euros, 

dont le siège social est situé 12 rue de Valmy – 94220 CHARENTON-LE-PONT, immatriculée au 

RCS de CRETEIL sous le numéro 530 114 339, représentée par son président, Monsieur Fabrice 

HAYOUN, 

 

5) HERRMANN FRERES ET FILS IMMEUBLES, société à responsabilité limitée au capital de 80.000 

euros, dont le siège social est situé 16 rue du 22 Novembre – 67000 STRASBOURG, 

immatriculée au RCS de STRASBOURG sous le numéro 578 503 088, représentée par son 

gérant, Monsieur Olivier HERRMANN, 

 

6) GROUPE CHERPANTIER, société par actions simplifiée unipersonnelle au capital de 2.000.000 

euros, dont le siège social est situé 21 avenue du Président Wilson – 75116 PARIS, 

immatriculée au RCS de NANTERRE sous le numéro 397 478 504, représentée par son 

président, Monsieur Cédric CHERPANTIER 

 

Seuls associés de la Société (ci-après les « Associés ») détenant les 10.000 actions composant 

l’intégralité du capital social de la Société.  
 

 

 



APRES AVOIR PRIS CONNAISSANCE : 

 

- De l’arrêté de comptes de la Société au 3 mars 2021, 

- Du rapport du président, 

- Du certificat du Commissaire aux comptes, 

 

 

ONT PRIS LES DECISIONS RELATIVES A L’ORDRE DU JOUR SUIVANT:  
 

- Augmentation du capital social en numéraire, 

- Constatation de la réalisation définitive de l’augmentation de capital social en numéraire, 

- Modification corrélative des statuts, 

- Pouvoirs en vue des formalités. 

 

 

PREMIERE DECISION : 

Augmentation de capital en numéraire 

 

Les Associés décident d’augmenter le capital social de la Société de 4.000.000 euros pour le porter de 

1.000 euros à 4.001.000 euros par la création et l’émission de 40.000.000 actions nouvelles de 10 

centimes d’euro de valeur nominale chacune, à libérer en numéraire ou par compensation avec des 

créances liquides et exigibles sur la Société. 

 

Les actions nouvelles seront émises au pair. 

 

Ces actions nouvelles seront créées avec date d’entrée en jouissance à compter de la date de 
réalisation définitive de l’augmentation de capital et seront soumises à toutes les dispositions 
statutaires et assimilées aux actions anciennes. 

 

Elles devront être libérées en totalité lors de la souscription. 

 

 

DEUXIEME DECISION : 

Constatation de la réalisation définitive de l’augmentation de capital 
 

Connaissance prise du certificat du commissaire aux comptes et des bulletins de souscriptions aux 

actions nouvelles dûment signés, les Associés constatent que les 40.000.000 actions nouvelles de 10 

centimes d’euro de valeur nominale chacune ont été libérées intégralement par compensation avec 

des créances liquides et exigibles sur la Société. 

 

En conséquence de la constatation ci-dessus, les Associés constatent la réalisation matérielle définitive 

de l’augmentation de capital décidée à la première décision ci-avant et que les 40.000.000 actions 

nouvelles sont entièrement libérées et définitivement et intégralement souscrites et émises dans les 

proportions suivantes : 

 

1) WHITEROCK à hauteur de 12.068.966 actions nouvelles, entièrement libérées à hauteur de 

1.206.896,6 euros par compensation avec une créance liquide et exigible sur la Société ; 

 

2) IW CORPORATION à hauteur de 8.850.575 actions nouvelles, entièrement libérées à hauteur 

de 885.057,5 euros par compensation avec une créance liquide et exigible sur la Société ; 

 

3) LA FONCIERE SIMA à hauteur de 2.896.552 actions nouvelles, entièrement libérées à hauteur 

de 289.655,2 euros par compensation avec une créance liquide et exigible sur la Société de ; 



4) HERRMANN FRERES ET FILS IMMEUBLES à hauteur de 965.517 actions nouvelles, entièrement 

libérées à hauteur de 96.551,7 euros par compensation avec une créance liquide et exigible 

sur la Société ; 

 

5) MKBA FINANCES à hauteur de 3.218.891 actions nouvelles, entièrement libérées à hauteur de 

321.839,1 euros par compensation avec une créance liquide et exigible sur la Société ; 

 

6) GROUPE CHERPANTIER à hauteur de 12.000.000 actions nouvelles, entièrement libérées à 

hauteur de 1.200.000 euros par compensation avec une créance liquide et exigible sur la 

Société. 

 

 

 

TROISIEME DECISION : 

Modification corrélative des statuts 

 

En conséquence de l'adoption des deux résolutions précédentes, les Associés décident de modifier 

comme suit les articles 6 et 8 des statuts de la Société : 

 

« ARTICLE 6. APPORTS 

 

Lors de la constitution de la Société, il a été effectué plusieurs apports en numéraire d’un montant total 
de 1.000 euros déposés sur un compte ouvert au nom de la Société à l’office notariale de Me Benoît 
MOREL, notaire à PARIS. 

 

L’ensemble des apports ont été souscrits et libérés en totalité. 
 

Par décision de l’assemblée générale extraordinaire du 24 mars 2021, le capital social a été augmenté 

d’un montant de 4.000.000 euros par émission de 40.000.000 actions nouvelles d’une valeur nominale 
de 10 centimes d’euro chacune, souscrites et libérées en totalité. » 

 

« ARTICLE 8 – CAPITAL SOCIAL 

 

Le capital social est fixé à la somme de QUATRE MILLIONS MILLE EUROS (4.001.000 €).  
 

Il est divisé en 40.010.000 actions de 10 centimes euro (0,10 €) chacune, numérotées de 1 à 40.010.000, 

entièrement souscrites et libérées. » 

 

  

CINQUIEME DECISION : 

Pouvoir 
 

Les Associés donnent tous pouvoirs au porteur d’une copie des présentes à l’effet d’accomplir toutes 
les formalités prévues par la loi. 

 

 

  



*** 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal signé par les Associés et le président et 

consigné au registre prévu par la loi. 

 

 

 

 

 

 

 

 

_________________________________ 

Pour la société LA FONCIERE SIMA 

Associée et présidente de la Société 

Monsieur Benny MAZOUZ 

Gérant 

 

 

 

 

 

 

 

_________________________________ 

Pour la société IW CORPORATION 

Madame Isabelle MATHE 

Présidente 

 

 

 

 

 

 

 

_________________________________ 

Pour la société WHITEROCK 

Monsieur Tarek CHOUMAN 

Président 

 

 

 

 

 

 

 

_________________________________ 

Pour la société MKBA FINANCES 

Monsieur Fabrice HAYOUN 

Président 

 

 

 

 

 

 

 

_________________________________ 

Pour la société HERRMANN FRERES ET FILS 

IMMEUBLES 

Monsieur Olivier HERRMANN 

Gérant 

 

 

 

 

 

 

 

_________________________________ 

Pour la société GROUPE CHERPANTIER 

Monsieur Cédric CHERPANTIER 

Président 

 

 


































